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SANTÉ

SANTÉ PUBLIQUE

Protection sanitaire, maladies, toxicomanie, épidémiologie, vaccination, hygiène

MINISTÈRE DU TRAVAIL,
DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

Arrêté du 6 février 2012 modifiant l’arrêté du 22 août 2011 relatif à la notification obligatoire
des maladies infectieuses et autres maladies mentionnées à l’article D. 3113-7 du code de la
santé publique

NOR : ETSP1203677A

Publics concernés : médecins déclarants (cliniciens, pathologistes), agences régionales de santé.

Objet : formulaires à utiliser pour notifier les mésothéliomes.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : le présent arrêté a pour objet de publier les modèles des formulaires devant être utilisés par
les médecins déclarants pour la déclaration obligatoire des mésothéliomes. Cet arrêté est pris en
application du décret no 2012-47 du 16 janvier 2012 complétant la liste des maladies faisant l’objet
d’une transmission obligatoire de données individuelles à l’autorité sanitaire. Les modèles Cerfa
no 14567*01 pour le formulaire destiné aux cliniciens et no 14568*01 pour le formulaire destiné aux
pathologistes sont téléchargeables via le site Internet de l’Institut de veille sanitaire.

Références : le présent arrêté est pris en application de l’article R. 3113-2 du code de la santé
publique. Le texte peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).
L’annexe de l’arrêté paraîtra au Bulletin officiel du ministère chargé de la santé.

Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé et la secrétaire d’État auprès du ministre du
travail, de l’emploi et de la santé, chargée de la santé, 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 3113-1, R. 3113-1 à D. 3113-7 ;
Vu l’arrêté du 22 août 2011 relatif à la notification obligatoire des maladies infectieuses et autres

maladies mentionnées à l’article D. 3113-7 du code de la santé publique ;
Vu la notification d’autorisation délivrée par la Commission nationale de l’informatique et des

libertés no 902305-v10 et la lettre de la CNIL du 3 décembre 2010, 

Arrêtent :

Article 1er

À l’article 1er de l’arrêté du 22 août 2011 susvisé, après les mots : « Tétanos (annexe 30) » est ajouté
un alinéa avec les mots suivants :

« Mésothéliomes (annexe 31) ».

Article 2

À l’annexe de l’arrêté du 22 août 2011 susvisé, après la première phrase, est insérée la phrase
suivante : « L’annexe 31 sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité no 2012/03
du mois de mars 2012. »
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Article 3

Le directeur général de la santé est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait le 6 février 2012.

Le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général de la santé,

J.-Y. GRALL

La secrétaire d’État
auprès du ministre du travail,

de l’emploi et de la santé,
chargée de la santé,

Pour la secrétaire d’État
et par délégation :

Le directeur général de la santé,
J.-Y. GRALL

Nota. – L’annexe 31 sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité no 2012/03 du mois de mars 2012.
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A N N E X E 3 1

(Texte non paru au Journal officiel)
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